
SYNTHÈSE DES PUBLICITÉS 

 ZONE DE PUBLICITÉ
PUBLICITÉ 

 SUR MUR
PUBLICITÉ INSTALLÉE 

 AU SOL
PUBLICITÉ SCELLÉE AU 

 SOL

PUBLICITÉ 
SUPPORTÉE PAR 

DU MOBILIER 
 URBAIN

DISPOSITIF DE 
PETIT FORMAT 

 SUR BAIE

PRÉENSEIGNE 
 TEMPORAIRE

 ZP1
le centre village de 

 Roquefort les Pins. 
 Interdite 

1 dispositif (simple ou 
double face) inférieur 

 à 1m²

 Oriflamme interdit

Autorisée uniquement si 
 dispositif mutualisé

À moins de 20 m du lieu 
 d’activité

 Interdistance de 50 m

 2 m²  Autorisé  Autorisée

 ZP2

les pôles du Colombier et 
de Notre Dame, la 
RD2085 entre le 
Colombier et le centre 

 village 

 Interdite 

1 dispositif (simple ou 
double face) inférieur 

 à 1m²

 Oriflamme interdit

Autorisée uniquement si 
 dispositif mutualisé

À moins de 20 m du lieu 
 d’activité

 Interdistance de 50 m

 2 m²  Autorisé  Autorisée

 ZP3

les entrées de ville et 
quartiers d’habitat, soit le 
reste de l’agglomération 

 de Roquefort les Pins. 

 Interdite  Interdite  Interdite  2 m²  Interdit  Interdite

 ZP4
les secteurs situés hors 

 agglomération 
 Toute publicité ou préenseigne autre que dérogatoire est interdite
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